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2) Création d’un tribunal de compétence exclusive en matière de poursuites 
dans le domaine de l’environnement.
3) Mise en place du recours collectif, de poursuites pénales privées et de 
poursuites statutaires civiles privées.
4) Constitution d’un mécanisme de financement pour le recours collectif qui, 
autrement, ne serait pas utilisé faute de ressources financières suffisantes de 
la part des intéressés, (p. 91)

En attendant l’étude et la mise en application des réformes préconisées dans 
la recommandation précédente, le sous-comité recommande que des mesures 
soient prises pour appliquer la législation actuelle en matière de protection de 
l’environnement, dans la mesure surtout où elle a trait aux émissions atmos
phériques qui causent les pluies acides. Entre autres mesures qui doivent être 
immédiatement prises par les gouvernements et les tribunaux, citons:
1) Affectation d’un personnel technique et juridique supplémentaire aux 
ministères de l’Environnement;
2) Accélération des poursuites devant les tribunaux;
3) Mise en application coordonnée de la législation sur l’environnement aux 
niveaux fédéral et provincial, (p. 91)

Le sous-comité recommande que les gouvernements étudient les formules 
innovatrices de réglementation déjà mises à l’essai avec un certain succès à 
l’étranger pour contrôler les pluies acides, comme le «Bubble Concept», le 
programme de compensations et de crédits, etc. Le sous-comité recommande 
de plus que ces formules ne soient pas adoptées lorsque leur application se 
traduirait par une augmentation générale des émissions supérieure aux 
niveaux souhaités, (p. 92)

Le sous-comité recommande que les dispositions législatives voulues soient 
adoptées en vue de donner au public accès à tous les documents et à toutes les 
données concernant le dégagement de polluants dans l’environnement au 
Canada, (p. 93)

Le sous-comité recommande que le Canada et les Etats-Unis concluent un 
accord sur les lois et les mécanismes nécessaires à une réduction substantielle, 
d’ici la fin de 1982, de la pollution atmosphérique transfrontalière, particuliè
rement en ce qui a trait aux pluies acides, (p. 98)

Le sous-comité recommande que les gouvernements, les groupes d’intérêt 
public et les particuliers au Canada cherchent et utilisent tous les moyens 
possibles d’ordre politique, juridique et administratif et fassent appel aux 
médias pour s’assurer que les émissions américaines à l’origine des pluies 
acides soient sensiblement réduites et qu’un accord canado-américain sur la 
dissémination de polluants atmosphériques sur de longues distances soit signé 
d’ici la fin de 1982. (p. 101)

Le sous-comité recommande que le problème des pluies acides et de ses 
ramifications transfrontalières soit exposé et discuté aux réunions des associa
tions parlementaires internationales qui s’y prêtent et auxquelles assistent les 
parlementaires canadiens. Les réunions annuelles du Groupe interparlementaire 
Canada-États-Unis revêtent une importance particulière à cet égard, (p. 101)

Le sous-comité recommande qu’Environnement Canada, en collaboration 
avec les autorités provinciales compétentes, poursuive et élargisse son pro
gramme d’information et de sensibilisation du public au problème des pluies 
acides afin de mettre en garde et d’éduquer les citoyens canadiens, particuliè-
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